
INTRO (FR)
Timbres Militaires

Les militaires avaient la possibilité de bénéficier d'un tarif postal réduit. Entre 1967 et 1975, des timbres spéciaux ont 

donc été introduits. Ces timbres, de type Marchand et plus tard Elstrøm, étaient dotés d'un élément de reconnaissance : 

dans le coin inférieur droit se trouvait un ovale horizontal avec la lettre M, ce qui les rendait facilement identifiables par 

rapport aux timbres postaux ordinaires.

Selon le décret royal de 2014, les militaires pouvaient envoyer des lettres moyennant une redevance fixe (article 60 du 

décret royal sur le service postal de 2014).


